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Chapitre 4 – Etat et institutions 

1 : Ce conseil est élu par les habitants de la commune qu’il administre. 

2 : C’est là que siège et vit  le préfet, c'est-à-dire le représentant du gouvernement. 

3 : Division administrative française, créée pendant la Révolution. Il y en a 101. 

4 : Personne élue à la tête d’une république. 

5 : Chaque commune en a un à sa tête, élu par les conseillers municipaux. 

6 : En France, ce mot désigne l’une des deux chambres chargées du travail législatif. 

7 : Cette étendue de territoire regroupe plusieurs départements. 

8 : Ce mot désigne un rassemblement de personnes. Ici, il s’agit du groupe de députés. 

9 : Il est élu par l’ensemble des Français et a un mandat de cinq ans pour exécuter son travail législatif. 

10 : C’est l’ensemble des lois fondamentales qui déterminent la façon dont la France est gouvernée et administrée. 
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Les différents partis politiques français 

 

 

 

La décentralisation 

 



5 
 

 

 

 



6 
 

 

 



7 
 



8 
 

 


